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     Programme de dons des employés            
                           Demande de don pour bénévolat dans les sports communautaires – employés et retraités         
                                                        

 
Section 1 –  Information sur le demandeur 
Bell Canada est fière de s’associer à la Fondation Sport pur (FSP) afin d’offrir aux employés et aux retraités de Bell la possibilité d’être reconnus pour leur bénévolat 
dans les sports communautaires. Le programme de dons pour bénévolat dans les sports communautaires de Bell est une initiative clé de la FSP et un exemple de 
premier plan de la volonté de Bell d’encourager le bénévolat dans les sports. Le programme est administré conjointement par l’équipe des Investissements 
Communautaires et la FSP. L’employé/retraité peut soumettre une demande dès qu’il a accumulé 50 heures de bénévolat dans l’année civile auprès d’un groupe sportif 
communautaire admissible. Les équipes doivent avoir accumulé au moins 500 heures de bénévolat (dont 250 assurées par au moins 2 employés ou retraités de Bell). 
Le don maximum est de 500$ pour une demande individuelle et de 2 500$ pour une demande d’équipe. Le maximum total par organisme, par année, est de 2 500$.  

 
 
Section 1 –  Information sur le demandeur 
Titre Nom et Prénom 

 M. Mme Mlle 

 
Langue de correspondance       

 F A   Retraité  Employé actif                                Numéro d’employé :     

 
Adresse au travail pour les employés ou adresse du domicile pour les retraités  

 

Ville  # Étage ou Apt Province Code postal 

 

Numéro de téléphone Adresse de courriel 

 

Section 2 – Information sur le groupe sportif communautaire 
Les groupes sportifs communautaires canadiens admissibles comprennent ceux mis sur pied par les associations récréatives et les parcs locaux, les écoles (sauf 
les écoles privées), les associations communautaires, les associations sportives chapeautant des équipes nationales et provinciales, les organismes sportifs 
confessionnels et d’autres groupes à but non lucratif ou organismes de bienfaisance qui organisent des événements sportifs communautaires.  
 
Nom du groupe sportif pour lequel vous demandez un don 

 

Type de groupe sportif (association communautaire, école, etc.) 

 

Âge des membres du groupe sportif    Sexe des membres du groupe sportif 

        0-3 ans            4-5 ans                 6-8  ans   9-11 ans              Garçons                 Filles             Mixte (garçons et filles) 

       12-14 ans         14-16  ans           17-19 ans   20 ans et plus     
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Numéro du groupe sportif à but non lucratif (s’il est connu) 

 

Nom officiel de l’organisme sportif devant figurer sur le chèque – (NOTE IMPORTANTE : Le groupe indiqué doit avoir un compte bancaire) 

 

Association à laquelle le groupe est affilié 

 

Adresse 

 

Ville  Province Code postal 

 

 

Veuillez décrire votre rôle et vos activités de bénévolat au sein de ce groupe sportif  ainsi que la façon dont vous faites la promotion des valeurs de la Fondation 

Sport Pur qui sont l’équité, l’excellence, l’inclusion et le plaisir, comme parties de ce rôle (information requise pour que votre demande soit considérée) : 

(Pour comprendre davantage les valeurs Sport Pur, veuillez visiter le site www.sportpur.ca . Pour voir la liste d’exemples d’activités sportives favorisant ces valeurs 

dans la section Q et R de notre site Web, veuillez vous rendre à l’adresse http://www.bell.ca/donsemployes.) Si vous avez besoin de plus d’espace, veuillez envoyer 

une page additionnelle.   

 

 

 

 

Équité : 

 

Excellence : 

 

Inclusion : 

 

Plaisir : 

 

 
Veuillez décrire, avec le plus de détails possible, comment vous utiliserez les fonds.  
____________________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________________ 

____________________________________________________________________________________________________________ 

 

 

Titre Prénom de la personne à contacter au sein de l’organisme 

  Mme M. Mlle 

 Nom de famille 

 

Langue de correspondance Numéro de téléphone  

 F A  
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Section 3 – Information sur le bénévolat (à remplir par le demandeur) 
 
Veuillez noter que Bell et la FSP examineront chaque demande de don pour s’assurer que les critères d’admissibilité sont respectés et que les organismes sportifs 
utilisent le don pour promouvoir les valeurs liées au sport. Il est donc important que les demandeurs fournissent une information exacte.  

 
Demande :          Individuelle          D’équipe  

Durant l’année civile                              Nombre total d’heures de bénévolat  par le demandeur 

 
  
À remplir seulement pour le don d’équipe : 

Bénévole(s) Bell participant(s) (autres que le demandeur) :           
 
  Numéro d’employé Nom et prénom Initiale Nbre d’heures durant 

     l’année civile identifiée
  

      
 

 

 

 

Autre(s) bénévole(s) participant(s) : 

 Lien Nbre d’heures durant 

Nom et prénom          Famille l’année civile identifiée  
 

 Amis  

  

    

  Nbre d’heures durant 

Nom et prénom Lien l’année civile identifiée  
 

 Famille  

 Amis  

 

  Nbre d’heures durant 

Nom et prénom Lien l’année civile identifiée 
 

 Famille  

 Amis 

    

 

 

Pour ajouter d’autres participants, veuillez les identifier sur une autre feuille en annexe.   TOTAL D’HEURES: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du demandeur  ________________________________________________ Date de la demande (AAAA/MM/JJ)  ___________________________   
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Section 4 
 

Note : Le chèque sera envoyé à l’adresse du demandeur, tel qu’indiqué à la section 1 du formulaire, et sera libellé à 
l’ordre du nom légal de l’organisme. 
 
La Fondation Sport pur et Bell Canada se réservent le droit d'accepter ou de refuser votre demande selon l’éligibilité et la 
disponibilité des fonds. Bell Canada vérifie l’information fournie. Les demandeurs doivent nous fournir une information exacte. 
Toute fausse représentation pourrait donner lieu à des mesures disciplinaires ou à une poursuite et l’organisme de 
bienfaisance risque de ne plus être admissible aux dons. 
 
 
 
Envoyez votre formulaire: 
    Programme de dons des employés 
    1, Alexander Graham Bell   A-4 
    Verdun (Québec)   
    H3E 3B3 
   ou 
    Télécopieur: (514) 391-3908 
 
Pour nous joindre: donsemployes@bell.ca 
   ou 
           1-866-670-8800 
 


